
Compte rendu du comité de gestion du 15 mai 2017

Djibouti, le 16 mai 2017

Etaient présents : Monsieur Husson Alain Président
Monsieur Ponchin Olivier Vice-président
Monsieur Hassan Aboubaker Trésorier
Madame  Haidar Abdallah Houyam Trésorier adjoint
Monsieur Donat Olivier Secrétaire
Madame  Chirdone Habon
Madame Frédérique Guenin Secrétaire adjoint
Madame  Gasperoni Carine
Monsieur Idris Nour Saban Mustapha
Monsieur Eddy Munière

Monsieur Noël Patrick, proviseur du LFD Kessel
Monsieur Richard Dominique, COCAC
Monsieur Paulino, Directeur administratif et financière du lycée
Monsieur Fuentes, directeur du primaire
Madame Khailat Sabah, représentante du personnel (contrat local)
Madame Rabia Mansour, représentante du personnel (contrat local)
Madame Haidar Wyaam, représentante des contrats locaux
Monsieur Gonzales, représentant syndical 1e degré
Monsieur Roy, représentant des enseignants du second degré

Etaient absents :

Monsieur Didier Chaudron Vice-président
Monsieur Eric Sottoriva
Madame Omar Bogoreh Rahma (procuration à Mme Haidar Abdallah Houyam)
Madame Djamila Mahamoud, représentante des contrats locaux non enseignants
Monsieur Sadeque Vincent, conseiller consulaire



Ordre du jour :

 ouverture de la réunion par le président ; validation du dernier PV de la réunion du 03 mars
2017 puis rappel des affaires courantes ;

 Révision du règlement financier. (proposition du trésorier) ;
 Proposition et vote du taux. (valeur de change du LFD) ;
 Vote d'une ligne de budget pour faire mieux connaître le LFD ; les tarifs financiers par exemple

(publicité par affichage ou publi reportage) ;
 Proposition du DAF concernant la réorganisation du service financier du LFD ;
 Désigner un groupe de travail afin d'étudier les contrats d'assurances actuels du LFD (assureur

GXA et Amerga), afin de rationaliser les coûts et de trouver une cohérence en matière de la
gestion des risques ;

 Désigner un groupe de travail afin d'étudier le maintien du prestataire DjibClean.

affaire en cours:
 entrevues avec l'inspection du travail. (DAF et Président) ;
 commission des travaux (référent) ;
 commission dialogue et social (référent) ;
 commission projet immobilier (référent) ;
 commission hygiène et sécurité (référent).

La séance s’est ouverte à 18h40

Le PV du CG du 06-03-17 est approuvé.

Un dialogue est en cours pour une convention avec l’IFD pour l’utilisation de la culturethèque.

L’assiduité aux commissions est primordiale pour le bon fonctionnement de celles-ci

Toute question au CG doit-être proposée au président 3 jours avant celui-ci afin qu’une réponse
précise puisse être donnée.



• Révision du règlement financier. (Proposition du trésorier)

Une incohérence a été repérée sur le règlement financier à propos de la gestion du retour des livres.
Cette incohérence porte sur le retard de la réintégration des livres, la non restitution des livres et la
dégradation de ceux-ci.

Ce règlement va être revu.

Il faut communiquer vers l’extérieur et faire savoir que le prix des frais d’inscriptions et frais de
scolarité ont été modifiées en faveur des parents.

• Proposition et vote du taux. (Valeur de change du LFD)

A ce jour le taux de chancellerie est de 0,00510. Il est proposé un taux de 0,00518 pour le
paiement en euros des factures à venir (il est rappelé que le paiement en euro reste une tolérance
qui ne peut en aucun cas être à la défaveur de la trésorerie du LFD.

Vote 7 POUR 4 NON ABS

Le taux de 0,00518 est retenu

• Vote d'une ligne de budget pour faire mieux connaître le LFD; les tarifs financiers par exemple.
(Publicité par affichage ou publi reportage)

Il faut provisionner une ligne budgétaire et communiquer sur les offres du LFD. Mr Idris Nour
Saban Mustapha est en charge de prendre les contacts afin de préparer la réalisation de ce
projet.

Vote 11 POUR NON ABS

La provision d’une ligne budgétaire communication est retenue

• Proposition du DAF concernant la réorganisation du  service financier du LFD ;

La division administration propose soit la création d’un poste, soit la redistribution des taches
des personnels actuels.

Vote 11 POUR NON ABS

La commission sociale sera en charge d’étudier le dossier de redistribution des taches.



Attractivité des enseignants.

L’octroi d’un billet d’avion à hauteur de 220 000FDJ par an est compliqué en gestion. Il est
proposé l’octroi de cette somme de façon systématique sans justificatif de billet d’avion.

Après discussions, une proposition est faite pour le cycle 2017-2018.

Vote 7 POUR 4 NON ABS

Les enseignants éligibles recevront la somme de 200 000 FDJ au titre de l’aide au transport en
lieu et place de l’actuel remboursement de billet d’avion 1 fois par an à justifier.

• Désigner un groupe de travail afin d'étudier les contrats d'assurances actuels du LFD (assureur
GXA et Amerga), afin de rationaliser les coûts et de trouver une cohérence en matière de la gestion des
risques ;

Un groupe de travail sur la base de monsieur Hassan Aboubaker, monsieur Idris Nour Saban
Mustapha et de monsieur Paulino va étudier le dossier afin de proposer une solution.

• Désigner un groupe de travail afin d'étudier le maintien du prestataire DjibClean.

Après discussion,

Vote 11 POUR NON ABS

Fin de contrat pour Djibclean (trop onéreuse) et recrutement d’agents en interne sur Dolto.

• entrevues avec l'inspection du travail. (DAF et Président) ;

Le président de l’APE et l’équipe de direction refusent de payer une quelconque indemnité pour
toute personne ayant quitté ses fonctions en démissionnant.



• commission des travaux (référent) ;

Les travaux sur les climatiseurs du CDI sont terminés.

Le filet anti chaleur de Dolto est déchiré. Le prestataire a mal travaillé. Il va tout refaire à ses
frais.

La société SELECT va être relancée pour les travaux électriques.

Relance de SOMELEC pour l’obtention de devis sur Dolto.

• commission dialogue et social (référent) ;

Soumission de la convention d’établissement aux syndicats.

Réunion avec les représentants des personnels : le dialogue est instauré et notamment sur la
grille salariale.

Demande de report d’âge de retraite pour un enseignant pour une durée de deux ans en CDD :

Vote 11 POUR NON ABS

Après d’âpres discussions, il est stipulé que ce cas est exceptionnel et que pour les prochaines
fois, la commission dialogue social devra œuvrer en étroite relation avec l’équipe pédagogique à
la direction du LFD. Les procédures seront réécrites.

Accord pour le cas de cet enseignant (Mr Adamou)

• commission projet immobilier (référent) ;

Un travail de descriptif des commandes est en cours.

Cession de parcelle des FFDj : En cours pour une partie du parking en terre devant Kessel.

Titre de cession définitif des terrains au profit du LFD Kessel en cours.



• commission hygiène et sécurité (référent).

Suite risque de tuberculose à Djibouti, le vaccin, non obligatoire, est fortement conseillé. Une
annonce doit-être faite sur le site.
A la rentrée prochaine, il y aura une sensibilisation aux gestes de maltraitance. Cela débutera
avec les enseignants, puis les parents et enfin les enfants.
Un aménagement des horaires à Dolto est à l’étude. Un groupe de réflexion est en phase d’être
créé. Ce sera à l’ordre du jour de la prochaine réunion de bureau.

Le prochain comité de gestion se réunira le mardi 13juin à 16h30. Pour permettre la rupture du jeûne la
séance sera levée à 18 heures.
La séance s’est terminée à 21h43

Pour l’Association des Parents d'Élèves du Lycée Français de
Djibouti

Le  Président
HUSSON Alain
Original signé


